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Axes stratégiques Objectifs généraux N° Objectifs opérationnels

1.1.1

1.1.2 Promouvoir les nouvelles initiatives de distribution

1.1.3 Préserver et maintenir les paysages traditionnels (haies, prairies, zones humides)

1.1.4

1.1.5 Soutenir les initiatives renforcant les filières agroalimentaires

1.1.6 Favoriser les initiatives agricoles concourant à l’autonomie alimentaire du territoire

1.2.1 Tendre vers une économie plus circulaire en recyclant les déchets agricoles et alimentaires

1.2.2 Sensibiliser aux pratiques agricoles et industrielles durables

1.2.3 Ancrer la santé au coeur de nouvelles pratiques agricoles

1.2.4 Sensibiliser à l’alimentation de qualité au juste prix

Préserver la ressource en eau 1.3.1 Mettre en place des outils de préservation de l’eau

Améliorer le maillage territorial 2.1.1 Accompagner les outils existants et le développement d’initiatives solidaires

2.2.1 Recenser et promouvoir les outils existants

2.2.2 Développer des ateliers à destination des publics précaires/fragiles

2.2.3 Sensibiliser le consommateur à l’alimentation durable

2.2.4 Veille sur les projets de recherche-action

Soutenir l’action caritative
2.3.1 Mobiliser les partenariats

2.3.2

Accompagner la restauration collective

3.1.1 Diagnostiquer le gaspillage alimentaire

3.1.2 Identifier et promouvoir des initiatives de lutte contre le gaspillage

3.1.3 Développer et expérimenter de nouvelles initiatives

3.1.4 Favoriser le maintien des petites structures communales de restauration collective

3.2.1

3.2.2 Mobiliser les éco-délégués des écoles, collèges et lycées

3.2.4 Adapter les procédures de communication des menus alimentaire aux parents d’élèves

3.2.5 Mettre en place des actions éducatives pédagogiques

Filière Agricole

Maintenir le foncier agricole

4.1.1 Lutter contre l’artificialisation et l’imperméabilisation des sols

4.1.2 Préserver et implanter les haies, gage de biodiversité

4.1.3 Engager une action de lutte contre la consommation masquée des terrains agricoles

4.1.4

4.2.1

Favoriser l’installation agricole

4.3.1 Identifier les potentiels d’évolution des exploitations à céder pour les adapter à la demande

4.3.2 Accompagner l'installation et le développement de la nouvelle génération d'agriculteurs

4.3.3 Expérimenter un modèle d’exploitation mixte pouvant accueillir plusieurs exploitants sous forme d’incubateur

4.3.4 Sensibiliser les exploitants en âge de céder leur exploitation

5.1.1 Appuyer la tenue de grands évènements

5.1.2 Fédérer l’ensemble des restaurateurs

5.2.1 Poursuivre et appuyer les actions des associations existantes sur le territoire

5.2.2 Promouvoir les nouvelles formes d’agriculture durable

6.1.1

6.2.1 Sécuriser l’approvisionnement alimentaire de la restauration collective

6.2.2 Veiller à un développement durable du foncier agricole

Autre axe interne du PAT
Communication auprès des partenaires

7.1.1 Créer une newsletter du PAT relayant les informations d’avancement des projets, d’évènements à venir et autres
7.1.2 Communiquer sur les formations santé-environnement dispensées par l'ARS à destination de la gouvernance

7.2.1 Valoriser l'action d'éducation à l'apiculture des ruches de l'agglomération

Dimension économique
Dimension sociale

Dimension environnementale

Propositions d’actions issues de la phase de concertation 
des acteurs du Projet Alimentaire Territorial de la 
Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay

Économie alimentaire et 
protection de 

l’environnement

Valoriser les productions locales et de 
qualité

Favoriser les partenariats avec les distributeurs (Grandes et Moyennes Surfaces)

Encourager les pratiques agricoles de qualité 

Lutter contre le réchauffement 
climatique

Accessibilité alimentaire 
pour tous

Mener des actions de sensibilisation et 
d’éducation

Mobiliser de nouveaux bénévoles

Éducation alimentaire et 
lutte contre le gaspillage

Renforcer l’accès à l’éducation 
alimentaire

Mettre en avant le catalogue du REEA (Réseau pour l’Éducation à l’Environnement et au Développement Durable 
Auvergne)

Favoriser le maintien de l’unité foncière en cas de cession pour maintenir l’équilibre entre la part en propriété directe 
et la part en location

Sensibiliser les agriculteurs aux 
changements de pratiques

Accompagner les agriculteurs sur les pratiques innovantes et diversifiantes, visant plus d’autonomie (alimentation, 
fertilisation, énergie…)

Culture et Gastronomie

Soutenir les associations et artisans 
moteur de la mise en lumière des 

spécialités du territoire
Promouvoir l’agriculture durable en 
soutenant les initiatives et labels de 

qualité

Sécurisation de 
l’approvisionnement 

alimentaire

Sensibiliser le grand public à l’enjeu de 
résilience alimentaire Porter à connaissance la résilience alimentaire

Tendre vers plus d’autonomie 
alimentaire 

Valoriser les dispositifs de 
l’agglomération

Total des objectifs opérationnels prévus : 45
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